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Les présentations sont disponibles sur
les sites internet :

- du Parc des Monts d’Ardèche : 
Accueil > CENTRE DE RESSOURCE > Aménagement du territoire

- du CAUE de l’Ardèche : 
Accueil > VOUS ÊTES UNE COLLECTIVITÉ > Téléchargements



URBA FLASH : Valorisation du patrimoine
Introduction

Engagements pris par les communes et EPCI dans
La Charte du Parc des Monts d’Ardèche :

 



Engagements pris par les collectivités
dans La Charte du Parc :

 
Orientation 3 : Patrimoines culturels

Quels patrimoines ? 
> Patrimoines bâtis, agricoles, industriels…
> Patrimoines immatériels : savoir-faire, mémoire…

Comment : 
>  Améliorer la connaissance
> Restaurer, faire vivre, marier l’architecture contemporaine
> Manifestation, événements autour des patrimoines
> Découverte touristique et culturelle
> Protéger et valoriser grâce aux outils réglementaires

Orientation 4 : 
Politiques paysagères

Orientation 5 : 
Urbanisme 

Réglementaire
et opérationnel

Orientation 7 : 
Filières et produits

 spécifiques du territoire
(agriculture / sylviculture

tourisme / artisanat)
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